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Mouvement 2007 
 
Les inscriptions du mouvement du premier degré du Finistère se dérouleront du 19 au 31 mars.  
Attention ! Malgré la forte opposition des organisations syndicales lors du dernier CTPD, le 6 
février, la procédure de déclaration d'intention n'existe plus dans notre département ainsi que 
dans tous les départements bretons suite à une décision imposée par le nouveau recteur. 
Consultez en pièce jointe les nouvelles règles du mouvement 2007. 
Parmi les nouveautés, on notera qu'il existe désormais 3 types de postes au mouvement : 
     - les postes vacants, 

- les postes fractionnés, qui apparaissent dès le premier mouvement, 
- et les postes susceptibles d'être vacants, c'est à dire désormais tous les postes !!! 
Nous attirons votre attention :  
- sur le fait que, demandant un poste dans une école, vous pourrez obtenir la direction ou un 
poste spécialisé à titre provisoire sans l'avoir demandé s'il est resté vacant.  
- les collègues nommés sur des 1/2 temps en maternelle (en soutien) effectueront leur service 
le matin.  
- les collègues habilités langue pourront assurer l'enseignement des groupes de langues du 
cycle des approfondissements.  
- en cas de mesure de carte scolaire, il est désormais impératif d'élargir ses vœux à partir de 
son propre poste vers les communes avoisinantes, sans exclure aucun poste, et ce de manière 
concentrique. A la différence des mouvements précédents, cela oblige donc à "consommer" une 
grande partie des vœux possibles (50 au total).  
- Les postes de ZIL sont tous fermés et reversés dans les brigades. L'Inspection d'académie 
nous a assuré que les postes restent identiques dans leur fonction et dans leur affectation, 
seule la dénomination change. Cette décision fait suite au chevauchement dans le temps des 
deux dispositifs de remplacement. Nous attirons votre attention sur le fait que la disparition 
des ZIL au profit du statut de brigadier amène de fait les personnels à devoir, le cas échéant, 
assurer des remplacements sur une surface géographique beaucoup plus étendue que la 
circonscription. Il reste à espérer que l'abondement des moyens des brigades limite le recours à 
des remplacements lointains. 
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Intégration des instits dans le corps des PE : volume 2007 
 
Les 20 735 emplois de PE sont répartis entre 2934 pour le premier concours interne, 17561 pour la 
liste d'aptitude. 240 emplois sont réservés pour l'intégration en Polynésie. 
Dans le Finistère, 20 postes seront transformés de cette façon (pour mémoire, 25 en 2006, 32 en 
2005 et 34 en 2004). 
La répartition pour les listes d'aptitude nous sera communiquée prochainement. Nous vous 
tiendrons informés 
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Santé au travail : répondez à notre questionnaire 

 
Le 7 mars, le Se-Unsa organise un colloque ouvert à tous et à toutes sur les conditions de travail 
et la santé au travail en milieu scolaire, à l’IUFM de St Brieuc (14h/18h). Ce colloque prendra 
appui sur les remarques et suggestions des collègues. 
Dans ce cadre, nous mettons en œuvre un recensement d’opinions auprès des collègues. Nous vous 
donnons la parole pour que vous nous exposiez vos préoccupations ainsi que les difficultés que vous
rencontrez. Retournez-nous le questionnaire ci-joint. 
 
 

 Pour vous inscrire ou interrompre votre abonnement à la Lettre des Enseignants du Finistère, 
envoyez un courrier électronique à : 29@se-unsa.org 

 Syndicat des Enseignants - SE-UNSA - 6bis route de Brest - 29000 QUIMPER - Tél. 02 98 64 02 53 
Les frais engendrés par notre communication sont supportés par les cotisations de nos adhérents (notre seule et 

unique ressource). Soyez solidaires : Syndiquez-vous ! 


